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REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 23 JANVIER 2023
SEANCE DU 23 JANVIER 2023

Suite à la convocation en date du 9 janvier 2023
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Salim  ACHIBA,  Martine  ARLABOSSE,  Barbara  BAILLEUL,  Grégory
BARTHOLOMEUS, Bernard BAUDOUX, Charles BEAUCHAMP, Valentin BELLEVAL, Pierre-Michel
BERNARD,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  Olivier
CAREMELLE,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc  CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Marie  CHAMPAULT,
Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie CIETERS, Sylvie CLERC, Barbara COEVOET, Valérie
CONSEIL,  Frédéric  DELANNOY, Sylvie  DELRUE,  Agnès  DENYS,  Claudine  DEROEUX, Béatrice
DESCAMPS-MARQUILLY,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Jean-Claude  DULIEU,
Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Michelle  GREAUME,  Maël
GUIZIOU, Jacques HOUSSIN, Simon JAMELIN, Sylvie LABADENS, Nicolas LEBLANC, Sébastien
LEPRETRE,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne
MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian
POIRET, Eric RENAUD, Bertrand RINGOT, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Marie
SANDRA, Céline SCAVENNEC, Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Patrick VALOIS, Aude VAN
CAUWENBERGE, Anne VANPEENE, Philippe WAYMEL, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Doriane  BECUE  donne  pouvoir  à  Barbara  COEVOET,  Josyane
BRIDOUX donne pouvoir à Frédéric DELANNOY, François-Xavier CADART donne pouvoir à Sylvie
LABADENS, Christine DECODTS donne pouvoir à Barbara BAILLEUL, Laurent DEGALLAIX donne
pouvoir  à  Christian  POIRET,  Stéphane  DIEUSAERT  donne  pouvoir  à  Luc  MONNET,  Isabelle
FERNANDEZ donne pouvoir à Françoise MARTIN, Mickaël HIRAUX donne pouvoir à Carole DEVOS,
Vincent  LEDOUX donne pouvoir  à  Salim ACHIBA, Michel  LEFEBVRE donne pouvoir  à  Maryline
LUCAS,  Valérie  LETARD  donne  pouvoir  à  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-Luc DETAVERNIER, Frédérique SEELS donne pouvoir à Paul
CHRISTOPHE,  Jean-Noël  VERFAILLIE  donne  pouvoir  à  Nicolas  SIEGLER,  Isabelle  ZAWIEJA-
DENIZON donne pouvoir à Charles BEAUCHAMP.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Marie TONNERRE-DESMET.

Absent(e)(s)   : Benjamin CAILLIERET, Julien GOKEL, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ.

OBJET :  Approbation du Plan de développement de l'agriculture biologique en Hauts-de-France 2023-
2027.

Vu le rapport DRE/2023/14



Vu l'avis en date du 16 janvier 2023 de la Commission Développement de l'espace rural, environnement, 
politique de l'eau

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver  le Plan de développement  de l’Agriculture Biologique en Hauts-de-France 2023-2027
(Plan bio), dans les termes du document ci-joint en annexe ainsi que le schéma de gouvernance lié ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer le Plan bio et tout document s’y rapportant.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 39. 

60 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 15 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Mesdames CIETERS, SANCHEZ et ZOUGGAGH.

Monsieur BELLEVAL, présent à l’appel de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement
au vote et avait donné pouvoir à Madame EVRARD.

Vote intervenu à 17 h 53.

Au moment du vote, 62 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 16 

Absents sans procuration :   4 

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 78 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 78 

Majorité des suffrages exprimés : 40 

Pour : 78 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et
Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain
d’Abord !;  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s ;  Mesdames  BAILLEUL,  DECODTS,
DEROEUX et Monsieur RENAUD, non-inscrits)

Contre :   0

Signé électroniquement 
Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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Table des abréviations 
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Préambule  

Le plan bio 2023-2027 : une ambition renouvelée pour la bio des Hauts-de-France 

 

Les chiffres de la bio en progression depuis 5 ans et des marges de progrès toujours d’actualité malgré 

un marché national stagnant  
Depuis 5 ans et la mise en place du plan bio 2017-2021, les Hauts-de-France rattrapent leur retard en matière de 
développement de l’Agriculture Biologique (AB) avec une dynamique de conversion à 2 chiffres, supérieure à la 
moyenne nationale. Fin 2021, 1 457 fermes régionales étaient certifiées en bio ce qui représente 59 562 ha en 
bio ou en conversion soit 2,8 % de la SAU régionale. En 2017, ces mêmes indicateurs étaient de 874 fermes, 
32 000 ha et 1,5% de la SAU régionale. Entre 2017 et 2021, le rythme de conversion a donc été de plus de 140 
fermes par an et de plus de 18% de surface en moyenne par an. Malgré cette dynamique, force est de constater 
que les Hauts-de-France occupent encore le bas du tableau en termes de surface bio : en 2021, la part de SAU 
bio régionale atteint 2,8% alors qu’elle représente 10,3% en France.  
 
Alors que la demande a longtemps été supérieure à l’offre, depuis la mise en place du précédent plan bio, le 
contexte a changé. Le marché connait actuellement une stagnation et des déconversions sont redoutées. Pour 
autant, la bio est compétitive et les marges de progrès au niveau de la consommation bio restent encore 
importantes en région. En effet, les prix des aliments bio subissent moins l’inflation1 car les fermes bio sont moins 
dépendantes aux fluctuations des marchés internationaux, moins consommatrices d’énergies fossiles et donc 
plus autonomes et résilientes. De plus, la région Hauts-de-France est de loin la dernière région en termes de 
consommation bio par habitant (à peine 115€ annuel par habitant en région contre presque 200€ au niveau 
national2) et seulement 6,6%3 des achats de produits dans la restauration collective au niveau national sont bio 
en 2021 alors que la loi Egalim fixe un objectif de 20% de produits bio. Nous avons ainsi un potentiel de 
développement important, si toutefois une action proactive est initiée. 

 

L’Agriculture Biologique, un des labels les plus avancés en matière d’agro-écologie 
L’AB est un mode de production alimentaire qui « allie les meilleures pratiques en matière d’environnement et 
d’action pour le climat, un degré élevé de biodiversité, la préservation des ressources naturelles et l’application 
de normes élevées en matière de bien-être animal »4. Les externalités positives qui en découlent sont bénéfiques 
pour la santé, pour l’environnement et font de la bio un des meilleurs moyens de réussir la transition 
agroenvironnementale5. L’Europe et la France affichent ainsi des ambitions de développement des surfaces 
agricoles engagées en bio de l’ordre de 25% en 2030 dans le cadre du Pacte Vert européen et de 18% en 2027 
dans le cadre du Plan Stratégique National français. 
 
Dans les Hauts-de-France, au-delà de la réponse aux enjeux ci-dessus, le développement de l’AB permettra 
d’améliorer notablement les potentiels nourricier et agroindustriel de la région, pour maintenir voire augmenter 
les emplois6 (agricoles comme industriels), pour faire baisser les pressions environnementales et améliorer les 
capacités de résilience du système alimentaire des Hauts-de-France7. 
 

  

                                                           
1 Favre, J. (2022, Septembre). Bio en GSA : un premier semestre compliqué. Bio Linéaires, p. 2  
2 AND International. (2021). Le marché alimentaire bio en 2020 : Estimation de la consommation des ménages 
en produits alimentaires biologiques en 2020. Agence Bio 
3 Agence Bio. (2022, 06 24). Produits Bio en restauration collective : Loi EGALIM : Une solution pour agir avec la 
Bio ! Récupéré sur Agence française pour le Développement et la Promotion de l'Agriculture bioiologique 
4 Règlement (UE) 2018/848 du parlement et du conseil du 30 mai 2018 relatif à la production biologique et à 
l'étiquetage des produits biologiques et abrogeant le règlement (CE) n°824/207 du Conseil (JO L 150 du 
14.6.2018, p.1) 
5 Cour des Comptes. (2022). Rapport public annuel 2022 : Les acteurs publics face à la crise : une réactivité 
certaine, des fragilités structurelles accentuées  
6 Bio en Hauts-de-France. (2018, Novembre). L'emploi en agriculture biologique : état des lieux et perspectives 
de développement. Les cahiers de l'ORAB, p. 16  
7 ADEME. (2021). Diagnostic du système alimentaire des Hauts-de-France, de sa durabilité et de sa résilience 

https://www.iriworldwide.com/IRI/media/IRI-Clients/International/fr/Dossier-bio_Juliette-Favre_Biolineaires_07092022.pdf
https://www.agencebio.org/wp-content/uploads/2022/01/Evaluation-du-marche-Bio-en-2020-Agence-BIO-ANDI.pdf
https://www.agencebio.org/wp-content/uploads/2022/01/Evaluation-du-marche-Bio-en-2020-Agence-BIO-ANDI.pdf
https://www.agencebio.org/2022/06/24/produits-bio-en-restauration-collective-loi-egalim-une-solution-pour-agir-avec-la-bio/
https://www.agencebio.org/2022/06/24/produits-bio-en-restauration-collective-loi-egalim-une-solution-pour-agir-avec-la-bio/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018R0848&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018R0848&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018R0848&from=FR
https://www.ccomptes.fr/system/files/2022-02/20220216-rapport-RPA-2022.pdf
https://www.ccomptes.fr/system/files/2022-02/20220216-rapport-RPA-2022.pdf
https://bio-hautsdefrance.org/documents/33/Cahier-ORAB-Emploi2018-VF-VL.pdf
https://bio-hautsdefrance.org/documents/33/Cahier-ORAB-Emploi2018-VF-VL.pdf
https://www.cerdd.org/Parcours-thematiques/Alimentation-durable/Ressources-Alimentation-Durable/Diagnostic-du-systeme-alimentaire-des-Hauts-de-France-ADEME
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Ensemble, pour le développement de l’Agriculture Biologique 
Au regard des différents enjeux auxquels répond l’AB pour l’ensemble de la société, le nouveau plan bio 
représente l’opportunité de surmonter la conjoncture actuelle en réaffirmant l’ambition pour le développement 
de la bio dans les Hauts de France à travers un discours commun et des actions concertées.  
 
Ce nouveau plan se veut être un phare pour d’autres plans de développements régionaux et territoriaux. Il 
constitue une politique ambitieuse, connectée à la réalité du terrain, et une terre fertile favorable au 
développement de la bio dans les Hauts-de-France. Il vise ainsi à maintenir un environnement sain et porteur de 
la bio en région tout en coordonnant les actions des partenaires sur le terrain et les financements publics.  
 
Les signataires du plan bio, partagent et s’engagent ainsi sur les objectifs suivants :  
 

 Sécuriser et poursuivre la dynamique de développement des productions et surfaces bio, et atteindre 
en 2027 un doublement des surfaces bio régionales par rapport à 2021, et un triplement dans les aires 
d’alimentation de captages 

 Accompagner et structurer les filières bio régionales pour une meilleure rémunération des producteurs 

 Doubler le nombre de territoires portant un projet de développement de la bio en 2027 

 Intensifier l'approvisionnement et la consommation de produits bio régionaux, et atteindre en 2027 au 
moins 20% de produits bio d'origine régionale dans la restauration collective 

 Animer une stratégie de développement de la bio coordonnée, cohérente et visible 

 Déployer des moyens financiers à la hauteur des objectifs fixés, dépendant des compétences dévolues 
par la loi et des disponibilités financières de chacun 

 
Autant que possible, les objectifs du plan bio seront mis en cohérence avec les interventions et politiques 
publiques mises en œuvre par chaque signataire.   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ici seront apposées les signatures de chacun des partenaires : 

État, Région, Départements, Agence de l’Eau Artois Picardie, Agence de l’Eau Seine Normandie, 

Chambre Régionale de l’Agriculture, Bio en Hauts-de-France, A PRO BIO et la Coop Agri. 
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Le plan bio 2023-2027 : fruit d’une large concertation  
La démarche retenue conjointement par l'État et la Région Hauts-de-France afin de rédiger ce nouveau plan bio 
a été centrée sur les temps forts suivants : 

- un bilan et une évaluation du plan bio 2017-2021 menée en 2021 avec consultation des partenaires du 
plan bio et des cibles de ce dernier (agriculteurs, opérateurs économiques, territoires et établissements 
d’enseignement) ; 

- un comité de pilotage de restitution de cette évaluation ; 
- des ateliers de travail de réécriture du plan bio participatifs ;  
- des comités techniques rassemblant les financeurs et les partenaires signataires de l’ancien plan bio ; 
- un comité de pilotage de validation du « Plan bio Hauts-de-France 2023-2027», le 15 novembre 2022, 

avec l’ensemble des partenaires techniques et financeurs du plan bio.  
 

Un plan qui s’appuie sur le bilan et l’évaluation du précédent plan 
Sur la période 2017-2021, la Région et l'État, aux côtés des Agences de l'Eau et des Conseils Départementaux, de 
la Chambre Régionale d’Agriculture et des associations de promotion et de développement de l’AB (Bio en Hauts-
de-France et A PRO BIO) ont mis en cohérence leurs actions et financements pour développer la bio. Au total, 
9,5 millions d’euros ont été engagés pour la mise en œuvre des outils et actions du plan bio au service des 
bénéficiaires. Des outils communs ont ainsi été mis en place, comme par exemple l’Observatoire Régional de 
l’AB, les Points Accueils Bio pour les agriculteurs et les entreprises, le Réseau des Territoires Bio et l’Appel à 
Initiatives pour le Développement de l’AB.  
 
L’évaluation de ce plan bio a montré qu’une dynamique est enclenchée à partir d’une base solide. Le plan bio 
des Hauts-de-France est un exemple unique en France en termes de gouvernance et de qualité des partenariats 
tissés. Le portage d’un discours commun en fait sa force et doit le rester. De plus, il y a une réelle convergence 
des constats de l’évaluation et des enjeux actuels des filières de l’AB :  

- poursuivre l’accompagnement des agriculteurs et sécuriser les conversions déjà établies ; 
- se doter d’une stratégie d’accompagnement des filières ;  
- travailler sur la communication du plan bio auprès des bénéficiaires et sur la bio vers les 

consommateurs ; 
- faciliter et inciter l’approvisionnement bio régional de la restauration collective ; 
- améliorer la connaissance et la cohérence des différentes politiques publiques régionales et territoriales 

en lien avec le plan bio ;  
- simplifier la gouvernance et fixer des objectifs et indicateurs pour le nouveau plan. 

 
Au regard de ces priorités mises en exergue par l’évaluation, l'État et la Région Hauts-de-France aux côtés des 
partenaires du plan bio souhaitent poursuivre la dynamique collective exemplaire, et aller plus loin, en renforçant 
et adaptant le plan bio au contexte actuel. 
 

Un plan qui renforce les outils existants et impulse de nouvelles actions  
Ainsi, au-delà des outils existants qui seront renforcés, le plan bio 2023-2027 possède comme nouveautés : 

- des objectifs chiffrés fixés à horizon 2027 afin de se donner un cap ; 
- un accompagnement et une structuration des filières régionales renforcés avec la mise en place de 

Comités de Concertation des Filières bio, espaces d’échanges privilégiés de l’amont à l’aval ; 
- une gouvernance du plan bio améliorée avec l’intégration des territoires dans le cadre d’une rencontre 

annuelle à un niveau politique ; 
- un plan de communication mis en place avec une attention particulière auprès du consommateur ; 
- une signature officialisée de la Coop Agri.  

 
Le plan bio s’articule autour de 4 axes stratégiques et regroupe des sous-objectifs associés aux actions nouvelles 
ou à renforcer. La rédaction du plan est volontairement ouverte afin de pouvoir adapter les actions en fonction 
de la conjoncture du développement de la bio dans les Hauts-de-France. L’animation et le suivi de chaque axe 
est confié à un chef de file. Les indicateurs de suivi et de résultats en Annexe permettront de suivre globalement 
les avancées du plan bio au vu des objectifs fixés pour 2027.  
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Axe 1 – Sécuriser et poursuivre le développement des productions et des surfaces bio  
 
Entre 2017 et 2021, la part de SAU bio est passée de 1,5% à 2,8%, soit une augmentation annuelle de plus de 
18% des surfaces bio. Le plan bio précédent a su accompagner et développer les conversions. Les signataires du 
plan bio souhaitent ainsi continuer la lancée du précédent plan bio et se fixent comme objectif de maintenir la 
dynamique de conversion constatée entre 2017 et 2021 pour atteindre en 2027 un doublement des surfaces bio 
régionales par rapport à 2021, et un triplement dans les aires d’alimentation de captage.  
 
Au vu du contexte actuel, la priorité est d’accompagner les agriculteurs bio installés pour conforter leur système 

de production, améliorer leur qualité et niveau de vie pour plus de résilience. 

 

Lever les freins psychologiques, les idées reçues et les craintes des agriculteurs sera également une priorité pour 

continuer à développer les conversions. La visibilité du Point Accueil Bio et ses services auprès des 

agriculteurs seront ainsi améliorés et ce dernier continuera à apporter un accompagnement complet et efficace 

pour sécuriser l’agriculteur bio de sa conversion à sa pérennisation. 

 

L’acquisition de références sera poursuivie afin de faire le lien avec les agriculteurs conventionnels, démocratiser 
les pratiques bio, conforter les agriculteurs en place et optimiser encore la production bio notamment face à une 
ressource en eau qui diminue et un coût de l’énergie qui augmente. L’AB doit continuer à être une agriculture 
résiliente et montrer l’exemple.  
 
Enfin, des liens avec d’autres politiques publiques, comme la question du foncier, de l’installation / transmission, 
de l’Agro-écologie et la diversification à la ferme, seront développés.  
 

La Chambre Régionale d’Agriculture (CRA) sera chargée d’animer cet axe, d’en coordonner les actions et de 
suivre les indicateurs associés en Annexe. 
 
Les outils principaux au service de cet axe sont le Point Accueil Bio (PAB) et les Comités techniques recherche 
et référencement des expérimentations bio régionales (COTAB). 
 
Le PAB, animé par la CRA, est la porte d’entrée pour accompagner tous les agriculteurs qui s’installent en bio, 
qui souhaitent convertir leur exploitation en bio ou qui sont en bio. Ce guichet unique, accessible à tous, 
rassemble les structures d’accompagnement de la région qui travaillent ensemble de manière concertée pour 
apporter des réponses et accompagner les agriculteurs. L’articulation entre ces structures sera formalisée dans 
ce nouveau plan bio par la signature d’une charte.  
 
Les COTAB, animé par la CRA, sont des comités de suivi de la recherche et de référencement des 
expérimentations bio où sont associés des opérateurs économiques, agriculteurs et organismes de recherche et 
développement. Il pourra être mis en place autant de COTABs que de filières qui le nécessitent telles que les 
Grandes Cultures.  Le but étant d’identifier les manques, de multiplier les partenariats pour y répondre, de 
couvrir un maximum de problématiques afin de lever les freins techniques rencontrés en bio et d’optimiser les 
systèmes dans une optique de long terme qui concilie agronomie, environnement, social et économie.  

 

Objectif 1.1 Suivre et accompagner les agriculteurs bio vers une résilience consolidée   
Notamment : 

 par l’accompagnement collectif, coordonné et ciblé des agriculteurs sur des thématiques spécifiques, 
par filière et/ou à l’échelle d’un territoire via le PAB qui se focalisera notamment sur la résilience des 
systèmes agricoles pour lever les craintes, répondre aux difficultés et sécuriser les agriculteurs 

 par la mise en place d’un Comité « Résilience des fermes bio », qui se chargera de développer les 
connaissances en termes de triple-performance : technico-économique, sociale (en maintenant un 
bien-être et une qualité de vie au travail des agriculteurs) et environnementale (notamment face au 
changement climatique et l’érosion de la biodiversité) 

 par l’échange et l’interconnaissance avec d’autres politiques publiques tel que le Point Info 
Diversification (PID) afin d’accompagner les projets de diversification des agriculteurs bio pour plus de 
résilience 
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Objectif 1.2 Sensibiliser et prospecter de nouveaux agriculteurs 
Notamment : 

 par l’organisation - via le PAB - d’évènements visant à lever les freins psychologiques, les idées reçues 
et les craintes des agriculteurs et la multiplication des lieux de rencontre entre agriculteurs biologiques 
et conventionnels (Cafés de la bio, tours de plaine, journées portes ouvertes, réunions d’échanges bio-
conventionnels, salons, etc.)  

 par la prospection de nouveaux producteurs ciblés sur des filières en croissance grâce à l’Observatoire 
Régional de l’AB (cf. Objectif 4.2) et dans le cadre de la stratégie de communication coordonnée sur les 
Hauts-de-France (cf. Objectif 4.3) par exemple via la diffusion des publications et d’informations bio  

 par l’implication des territoires dans des actions de sensibilisation via le Réseau des Territoires Bio (cf. 
Objectif 4.4) 

 

Objectif 1.3 Assurer un accompagnement harmonisé et coordonné des agriculteurs s’orientant vers 
une conversion et/ou une installation en bio  
Notamment : 

 par l’accompagnement individualisé et/ou collectif complet et efficace garanti par le PAB pour sécuriser 
l’agriculteur bio de sa conversion à sa pérennisation   

 par l’harmonisation et la montée en qualité de cet accompagnement à l’échelle des Hauts-de-France et 
entre partenaires avec les étapes clés suivantes : sensibilisation, diagnostic, étude technico-
économique, suivi individuel, participation à des événements collectifs et point bilan  

 par l’association de l'ensemble des acteurs concernés dans une articulation fine et concertée dans le 
cadre du PAB, formalisé par la signature d’une charte  

 par le développement du lien avec le Point Accueil Installation Transmission (PAIT) et la mobilisation 
du foncier des collectivités pour installer des agriculteurs bio de proximité via le Réseau des Territoires 
Bio (cf. Objectif 4.4) 

 

Objectif 1.4 Poursuivre l’acquisition et la diffusion de connaissances   
Notamment : 

 par l’identification des besoins, la réalisation d’un diagnostic des expérimentations, la capitalisation et 
la structuration de l’acquisition de références régionales via les COTAB  

 par la mise à jour et le partage des ressources issues de la recherche pour optimiser les systèmes et 
concilier les contraintes agronomiques, environnementales et économiques pour plus de résilience des 
systèmes bio en lien avec le Comité Résilience des fermes bio (cf. Objectif 1.1) 

 par la poursuite de l’identification des partenariats manquants et le renforcement de ceux existants    

 par le lien mis en place avec le Comité Formation (cf. Objectif 2.4) pour identifier et constituer des 

« pôles d’expérimentations AB » au sein des établissements d’enseignement agricole  

 par le développement et la valorisation de zones tests à la conversion  

 

Axe 2 – Accompagner et structurer les filières bio régionales  
 
Entre 2017 et 2021, des filières bio régionales se sont développées, telle que la filière sucre de betterave, la filière 
lin textile ou la filière lait de chèvres. On observe par exemple la création nette de 500 ha de SAU sur la filière 
betterave et un volume total de plus de 2 millions de litres en lait de chèvres. D'autres filières de diversification 
ont émergé comme la production de houblon bio dopée par les brasseries, la féverole à destination de 
l'alimentation humaine ou d'autres productions innovantes telles que les plantes à parfums aromatiques et 
médicinales, le soja, le quinoa, le pois chiche, etc. Le plan bio précédent a su accompagner et développer ces 
filières bio régionales. Les signataires du plan bio souhaitent continuer à accompagner cette dynamique. 
 
Au vu du contexte actuel, la priorité est d’organiser la concertation interne à chaque filière bio afin de partager 
la valeur ajoutée entre tous les maillons des filières pour améliorer le niveau de vie des agriculteurs et sécuriser 
les débouchés en offrant un contexte commercial plus stable et dynamique, qui incite à la conversion en bio. La 
bio doit ainsi être résiliente face aux crises environnementales, sanitaires et économiques en construisant des 
filières équitables et diversifiées.  
 
Impulser et structurer des filières bio régionales et territoriales restent également une priorité tout en préservant 
l’équilibre entre le développement de l’offre et la progression de la demande. La visibilité du Point Accueil Bio 
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des entreprises de l’aval sera améliorée. Ce dernier continuera à apporter un accompagnement pour former les 
entreprises aux particularités de la bio et continuer son développement au sein de la filière agroalimentaire 
régionale.  
 
Enfin, des liens avec d’autres politiques publiques, comme sur la question de la formation et de l’emploi seront 
développés afin de renforcer la place de la bio dans la formation et répondre aux besoins de l’emploi de la bio, 
pourvoyeuse d’emploi non délocalisable sur le territoire. 
 

L’association Bio en Hauts-de-France sera chargée d’animer cet axe, d’en coordonner les actions et de suivre les 
indicateurs associés en Annexe. 
 
Les outils principaux au service de cet axe sont le Point Accueil Bio des entreprises de l’Aval (PAB Aval) et les 
Comités de Concertation des Filières bio (COFAB) 
 
Le PAB Aval, animé par A PRO BIO, est la porte d’entrée pour accompagner toutes les entreprises qui souhaitent 
transformer et/ou distribuer des produits bio. Ce guichet unique, accessible à tous, rassemble les structures 
d’accompagnement de la région qui travaillent ensemble de manière concertée pour apporter des réponses et 
accompagner les entreprises en lien avec le Hub’Agro. La priorité est de sécuriser le développement des 
entreprises certifiées, d’encourager leur augmentation, de faire en sorte qu’elles adaptent leurs pratiques aux 
particularités de la bio et de les aider à développer leur part de productions agricoles bio régionales. 
 
Les COFAB, animés par Bio en Hauts-de-France, sont des espaces d’échanges privilégiés de l’amont à l’aval, des 
comités de concertation entre tous les maillons des filières. Six interfaces de concertation ont ainsi été ciblées 
pour se réunir et avoir une représentativité la plus exhaustive possible des filières de la région Hauts-de-France : 
Lait ; Viandes ; Œuf ; Grandes Cultures ; Légumes ; Arboriculture. Les COFAB se muniront de feuilles de route 
pluriannuelles pour ces six filières clés. 

 

Objectif 2.1 Organiser la concertation entre les acteurs de l’amont à l’aval vers un partage de la 
valeur ajoutée  
Notamment : 

 par l’innovation dans l'organisation de la concertation entre tous les maillons (du producteur au 

consommateur) via la mise en place des COFAB afin de mettre en relation les acteurs des filières, les 

impliquer dans un projet global, favoriser un meilleur partage de la valeur ajoutée et des risques en 

construisant des stratégies à court, moyen et long terme  

 par la réalisation de diagnostics et d’analyses des filières bio dans le cadre de l’ORAB (cf. Objectif 4.2) 
type Forces/ Faiblesses/ Opportunités/ Menaces   

 par l’expérimentation et l’outillage des collectifs pour favoriser la contractualisation entre les 

producteurs et les acheteurs en identifiant par exemple les besoins des débouchés et planifiant les 

approvisionnements 

 par l’appui à la mise en place d’organisations de producteurs 

 par l’infusion de la bio dans des espaces d’échanges filières déjà existant  

 

Objectif 2.2 Impulser de nouvelles filières et structurer des filières collectives régionales et 
territoriales 
Notamment : 

 par l’émergence de projets via les analyses de l’ORAB (cf. Objectif 4.2), les échanges au sein des COFAB 
(cf. Objectif 2.1) et du RTB (cf. Objectif 4.4) 

 par le maintien de l’Appel à Initiatives pour le Développement de l’AB (cf. Objectif 4.5) 
 

Objectif 2.3 Sensibiliser et outiller les entreprises agroalimentaires aux particularités de la bio 
Notamment : 

 par la mise en place d’une stratégie de communication coordonnée sur les Hauts-de-France en direction 

des entreprises agroalimentaires et des artisans (cf. Objectif 4.3) via le PAB Aval 
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 par l’outillage et l’accompagnement des porteurs de projet (artisans, transformateurs, IAA, 

distributeurs, etc.) en identifiant leurs freins et répondant à leurs attentes via le PAB Aval, guichet 

unique d’accompagnement des entreprises au bio  

 par l’optimisation de la chaîne logistique, la relocalisation du maillage des outils de transformation (y 
compris en rendant possible l’utilisation des outils de transformation actuellement en conventionnel) 
et la mutualisation d’outils de transformation ou de livraison via par exemple la mobilisation de l’AIDAB 
(Objectif 4.5) 

 par le renforcement des partenariats avec les Chambres de Commerce et d’Industrie (CCI), les Chambres 
des Métiers et de l’Artisanat (CMA) et le Hub’Agro 

 

Objectif 2.4 Renforcer la place de la bio dans la formation et répondre aux besoins de l’emploi en 
bio  
Notamment : 

 par la poursuite des partenariats établis entre établissements d’enseignement agricole publics et privés 
et les organismes de développement de la bio via la consolidation du Comité Formation à l’initiation de 
la mise en relation des partenaires concernés, comité qui sera animé par la DRAAF 

 par la réalisation d’un état des lieux et diagnostic des formations ouvertes en région pour identifier les 
marges de progrès dans la formation (amont et aval) 

 par le déploiement d’une meilleure communication sur les formations existantes via la journée « La Bio : 
mon futur métier ! » par exemple 

 par le développement des compétences des équipes de l’enseignement agricole, formation des 
personnels et de mains d’œuvres expérimentées en bio via la journée « Enseigner la bio » par exemple  

 par la poursuite des partenariats établis entre organismes de demandeurs d’emploi, groupements 
d’employeurs et les organismes de développement de la bio via le Hub’Agri Emploi à l’initiation de la 
mise en relation des partenaires concernés 

 par la mise en lien entre les outils de référencement de l’emploi et la demande de main-d'œuvre 
régionale  

 par l’amélioration de la visibilité du plan bio et ses services auprès des établissements d’enseignement, 
apprenants, groupements d’employeurs, organismes de demandeurs d’emploi, etc. (cf. Objectif 4.3) 

 

Axe 3 – Intensifier l’approvisionnement et la consommation de produits bio régionaux 
 
Le plan bio précédent a su accompagner et développer les approvisionnements et la consommation en produits 
bio régionaux. Les signataires du plan bio souhaitent continuer et intensifier cette lancée du précédent plan bio 
et se fixent comme objectif d’atteindre au moins 20% de produits bio d'origine régionale dans la restauration 
collective. Dans le cadre de leur compétence, la Région Hauts-de-France, les Départements et l’Etat s’engagent 
à mettre en cohérence cet objectif avec leur politique de restauration des lycées, collèges, centres hospitaliers, 
prisons, etc. Une cohérence visera également à être apportée dans les commandes publiques émises par les 
signataires en matière de denrées comme par exemple lors de réceptions, évènements ou traiteurs pour des 
réunions. 
 
Au vu du contexte actuel, la priorité est d’intensifier les approvisionnements et la consommation de produits bio 
locaux dans le but de sécuriser et développer les débouchés bio régionales.  
 
D’une part, la montée en compétences des acteurs de la restauration collective publique comme privée 
(acheteurs et fournisseurs) sera poursuivie afin de répondre à la loi Egalim par des produits bio locaux. D’autre 
part, la communication auprès des consommateurs sera amplifiée afin de sensibiliser le grand public sur l’intérêt 
de consommer des produits bio locaux.  
 
L’offre de produits bio régionaux sera également rendue plus visible avec une facilitation de son accès auprès 
des acheteurs (collectivités, transformateurs, distributeurs, consommateurs, etc.).   
 

L’association A PRO BIO sera chargée d’animer cet axe, d’en coordonner les actions et de suivre les indicateurs 
associés en Annexe. 
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Les outils principaux au service de cet axe sont la Commission restauration collective bio (Commission restau 
co), le Groupement de commandes bio et Coopérabio.  
 
La Commission restau co, animée par A PRO BIO, est une instance de travail qui mérite un temps bibliographique 
de recherche pour transmettre puis débattre de sujets en vue d’une mise en application sur le terrain (ex : 
marchés publics, freins du coût du repas, retour à la régie directe, etc.). Elle se chargera notamment de définir 
et mettre en œuvre les stratégies d’accompagnement des sociétés de restauration collective et des régies 
directes pour y développer la part de produits bio locaux.  
 
Le Groupement de commandes bio, coordonné par un établissement public local d’enseignement, est un outil 
de commandes de produits bio au service des établissements scolaires. Il permet de mutualiser la demande bio 
de la restauration collective tout en contribuant à la structuration de l’offre par des engagements sur des 
volumes et dans la durée. Les établissements peuvent ainsi bénéficier de produits de qualité à un coût compétitif 
tout en soutenant le maintien, la création et le développement de filières bio.  
 
Coopérabio, événement mis en place par A PRO BIO, est un outil fédérateur, unique lieu de rencontre et 
d’échanges entre acheteurs, fournisseurs, partenaires et société civile, autour de « la bio en restauration 
collective ». Les sujets mis en exergue chaque année reflètent les réalités de terrain repérées ainsi que les sujets 
novateurs à investir. 

 

Objectif 3.1 Développer la part de produits bio locaux dans la restauration collective  
Notamment : 

 par un diagnostic précis des besoins de la restauration collective afin de transformer les 20 % de bio 
local en une opportunité de développement de nouvelles surfaces et productions bio  

 par un travail d’interconnaissance à réaliser sur le fonctionnement et les besoins précis de la 
restauration collective (sourcing, coût, conditionnement, type de produits recherchés, personnes 
ressources, etc.) pour développer l’offre via une étude partenariale menée dans le cadre de l’ORAB (cf. 
Objectif 4.2) 

 par la définition et la mise en œuvre d’une stratégie d’accompagnement envers les sociétés de 
restauration collective en les interpellant et les mobilisant pour être des leviers au service des réussites 
de la loi Egalim via la Commission restau co  

 par la définition et la mise en œuvre d’une stratégie d’accompagnement envers les régies directes en 
amplifiant les bonnes pratiques déjà mises en place via la Commission restau co 

 par le déploiement du site « Approlocal », des salons de rencontre offre/demande et du groupement 
de commandes bio comme outils facilitateurs pour les acheteurs de la restauration collective  

 par la poursuite de l'accompagnement individuel et/ou collectif des structures de la restauration 
collective sur les territoires et la structuration de ce secteur avec la recherche d’une coordination des 
actions menées par les différentes collectivités régionales en lien avec le RTB et la démarche TBE (cf. 
Objectif 4.4) 

 par la sensibilisation des élus locaux, gestionnaires et responsables d'achats, les parents, les convives, 
et les sociétés de restauration via Coopérabio par exemple et la valorisation d’expériences réussies 
comme les démarches « Ici Je Mange Local » et « Territoire Bio Engagé » (cf. Objectif 4.4)  

 par le suivi des données bio de la restauration collective via « Ma Cantine » déployé par l’Etat 
 

Objectif 3.2 Sensibiliser et convaincre les consommateurs de l’intérêt du bio local 
Notamment : 

 par la mise en place et le déploiement d’un plan de communication, stratégie partenariale avec des 
acteurs de la transition alimentaire, guidé par deux priorités : promouvoir le bio local et mettre en valeur 
les spécificités et les externalités positives de la bio de façon simple et accessible pour le consommateur 

 par la coordination de ce plan de communication à l’échelle de la région et en lien avec le RTB (cf. 
Objectif 4.4) 

 par l’appui des actions réalisées à l’échelle nationale (type Printemps Bio, Bio et Local c’est l’idéal) des 
actions de communication et de promotion régionales  

 par une attention particulière apportée à l'outillage des consommateurs afin d'accélérer leur transition 
alimentaire  
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Objectif 3.3 Faire rayonner l'offre en produits bio régionaux et faciliter leur accès auprès des 
acheteurs  
Notamment : 

 par l’effort collectif de rendre les produits bio locaux à la fois plus visibles et plus accessibles aux 
acheteurs des Hauts-de-France, que ce soit en BtoB ou BtoC, via le site « Oùacheterlocal » et 
l’organisation de salons offre/demande bio par exemple en lien avec le Comité de Promotion 

 par le développement du dispositif P.A.N.I.E.R.S. « Pour l’Accès à une Nourriture Inclusive, Écologique, 
Régionale et Solidaire », dispositif qui a pour but de lever les freins à l’alimentation durable et 
d’accroître l’autonomie alimentaire en distribuant des paniers de produits bio locaux à des tarifs 
préférentiels aux personnes en situation de précarité alimentaire et en accompagnant au changement 
d’habitudes alimentaires au travers d’ateliers de sensibilisation et formations 

 par l’initiative de nouveaux partenariats avec les CCI, les CMA, le Comité Régional de Tourisme (CRT) 

afin de développer notamment l’offre de produits bio en restauration commerciale 
 

Axe 4 – Animer une stratégie de développement de la bio coordonnée, cohérente et visible 
 
Entre 2017 et 2021, la stratégie de développement de la bio dans le cadre du précédent plan bio a porté ses fruits 
notamment en termes de développement de la bio sur les territoires. 10 territoires portaient un projet de 
développement de l’AB en 2017, ils étaient 20 en 2021. Les signataires du plan bio désirent continuer cette 
dynamique territoriale et souhaitent avoir une gouvernance plus efficiente, une stratégie plus poussée et une 
communication plus incisive.  
 
Au vu du contexte actuel, la priorité est de faire connaitre le plan bio et valoriser ses services et actions auprès 

des bénéficiaires potentiels.  

 

La stratégie du plan bio sera plus en articulation avec les dynamiques territoriales grâce à la mise en place d’une 

rencontre politique des territoires bio.  

 

Enfin, en lien avec d’autres politiques publiques, les aides en faveur de la bio seront déployées à la hauteur des 
objectifs fixés.  
 

La DRAAF et la Région Hauts-de-France seront chargées d’animer cet axe, d’en coordonner les actions et de 
suivre les indicateurs associés en Annexe. 
 
Les outils principaux au service de cet axe sont l’Observatoire Régional de l’AB (ORAB), Territoire Bio Engagé 
(TBE), le Réseau des Territoires Bio (RTB), Terr’Eau Bio et l’Appel à Initiatives pour le Développement de l’AB 
(AIDAB).  
 
L’ORAB, co-animé par A PRO BIO et Bio en Hauts-de-France, est l’outil qui rassemble des partenaires techniques 
du plan bio pour collecter, compiler et analyser les données sur la bio en région des différents organismes 
concernant la production, la transformation et la consommation. L’ORAB permet d’orienter les prises de 
décision, de prospecter de nouveaux agriculteurs, impulser de nouvelles dynamiques bio et structurer les filières. 
L’articulation entre les structures de l’ORAB est formalisée par la signature d’une convention. 
 
TBE, animé par A PRO BIO, est une démarche de labellisation bio des collectivités territoriales. Il vise à 
encourager, récompenser et mettre en valeur les collectivités qui ont réussi à atteindre les préconisations du 
Grenelle de l’Environnement, réaffirmées par le Plan Ambition Bio, et par le plan bio 2023-2027 en termes de 
surface agricole cultivée en bio (critère d’au moins 6% en 2022) et/ou d’approvisionnement bio de leurs 
restaurants collectifs (critère d’au moins 22% de produits bio dans les menus en 2022). L’ambition de ces critères 
de labellisation sera revue à la hausse au cours du plan bio. 
  
Le RTB, animé par Bio en Hauts-de-France, est un espace de ressources, de partage d’expériences et de dialogue 
pour les agents territoriaux qui travaillent à la mise en place d’actions et de politiques publiques favorables à la 
bio. Il met en place des actions de développement de la production bio (par exemple via le Mois de la bio), facilite 
le développement de filières territoriales, la création de dispositifs d’aides directes, etc. Le fonctionnement du 
RTB sera formalisé par la signature d’une charte notamment pour intégrer le niveau politique.  
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Terr’Eau Bio, événement mis en place par Bio en Hauts-de-France, est le rendez-vous annuel de l’AB où les 
visiteurs s’informent, se forment et échangent avec d’autres professionnels. Il se veut être le reflet des pratiques, 
recherches et innovations en matière de bio à travers un village exposants, des conférences, des échanges-débats 
et un espace de démonstration. L’évènement est un carrefour privilégié des acteurs de terrain, des agriculteurs 
aux élus de collectivités locales en passant par les opérateurs économiques, les structures de développement, 
les associations et centres techniques.  
 
L’AIDAB est un outil de financement propre au plan bio qui permet de faciliter l’accès aux financements des 
porteurs de projets par un guichet unique réunissant des financeurs du plan bio. Il met ainsi en cohérence des 
actions et des financements en ouvrant le plan bio aux territoires et aux acteurs des filières.   

 

Objectif 4.1 Assurer une gouvernance cohérente et efficiente du plan bio  
Le pilotage du plan bio Hauts-de-France sera assuré par l’État et la Région, co-pilotes du plan bio, en tenant 
compte des signataires que sont : les Départements, les Agences de l’eau, la Chambre Régionale de l’Agriculture, 
Bio en Hauts-de-France, A PRO BIO et la Coop Agri.  
 
Il est proposé d’organiser la gouvernance du plan bio autour des instances constitutives reprises 
schématiquement ci-dessous.  

 
COPIL – Comité de Pilotage : Organisé par les co-pilotes, le COPIL oriente stratégiquement le plan bio. Il réunit 
les signataires du plan bio à un niveau politique chaque année et permet de valider de nouvelles orientations.  
 
Rencontre politique des territoires bio : Sous l‘invitation des co-pilotes du plan bio, cette rencontre est la 
concertation des territoires pour éclairer le COPIL et articuler le développement de la bio entre niveau régional 
et territorial. Elle réunit les signataires du plan bio à un niveau politique et les élus des territoires du RTB une fois 
par an. Cette rencontre politique des territoires bio est organisée par Bio en Hauts-de-France, en tant 
qu’animateur du RTB, et le territoire qui accueille la rencontre pour l’année n. 
 
COTECH – Comité Technique : Il suit opérationnellement les orientations, outils et actions du plan bio. Le COTECH 
permet de coordonner les acteurs techniques et de faire de la transversalité entre les différents axes, outils et 
actions du plan bio. Il réunit les signataires du plan bio à un niveau technique chaque trimestre et permet de 
faire le bilan, rendre compte des actions et réorienter la feuille de route. La responsabilité d’un COTECH par an 
par animateur d’axe sera expérimentée. 
 
Groupes thématiques : Ils sont des espaces d’échanges privilégiés pour échanger techniquement sur un outil / 
une thématique, suivre les actions et les mettre en cohérence entre partenaires de terrain, avancer 
collectivement, s’adapter et co-construire en fonction du contexte, aller plus loin et développer de nouveaux 
partenariats. Organisés par les animateurs d’outil et de comité, ces groupes thématiques réunissent autant que 
de besoin les partenaires du plan bio concernés par la thématique et d’autres partenaires pertinents. A noter par 
exemple la mise en place du comité spécifique en charge de la stratégie de communication dès 2023.  
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CRAB – Conférence Régional sur l’AB : Organisée par les co-pilotes avec l’appui des partenaires, la CRAB est 
l’outil de communication du plan bio pour mettre en lumière certaines de ses actions, infuser ce dernier dans 
différentes politiques publiques et donner envie. Elle invite les signataires et bénéficiaires du plan bio, les élus 
des territoires, les acteurs qui gravitent autour du plan bio pour présenter certaines de ses actions et faire le 
zoom sur une thématique en lien avec l’actualité.  
 
Dialogues de gestion budgétaire : Organisés par chaque structure technique, les dialogues de gestion 
budgétaire coordonnent le financement des programmes d’actions des structures pour l'année n+1 et s'assurent 
d'un plan de financement global du plan bio. Ils réunissent à minima les financeurs du plan bio chaque fin d’année 
et permettent à chaque structure d’avoir un échange privilégié avec les financeurs.  
 

Objectif 4.2 Collecter, compiler et analyser les données sur la bio 
Notamment : 

 par la consolidation de l’ORAB avec une meilleure connaissance des marchés bio, le suivi de l'évolution 
des volumes de production par rapport à la demande, meilleure connaissance de la consommation et 
des attentes des consommateurs, une meilleure analyse et interprétation chiffrée des dynamiques bio 
régionales pour orienter les actions du plan bio et informer les acteurs 

 par le maintien d’une carte d’identité régionale de la bio mise à jour annuellement avec une analyse des 
conversions, des indicateurs départementaux et la mise en place de fiches filières 

 par des partenariats renforcés avec les Interpro par exemple  
 

Objectif 4.3 Se doter d’une stratégie de communication   
Notamment : 

 par la création d’un comité spécifique en charge de la stratégie de communication  

 par la mise en place de la Conférence Régionale sur l’AB 
 

Objectif 4.4 Sensibiliser et accompagner les territoires  
Notamment :  

 par le déploiement du RTB sur l’ensemble des Hauts-de-France et son élargissement à d’autres 
territoires via la charte 

 par le déploiement de la démarche TBE, labellisation bio des collectivités territoriales  

 par une meilleure connaissance des spécificités des territoires via par exemple la déclinaison des cartes 
d'identités territoriales amont/aval (cf. Objectif 4.2) 

 par l’amélioration de la visibilité du plan bio et ses services auprès des territoires (cf. Objectif 4.3) 

 par le soutien des plans d’action territoriaux pour le développement de l’AB et de ses filières via l’AIDAB  

 par la création de conditions favorables pour que la bio soit davantage présente et articuler avec les 
Projets Alimentaires Territoriaux   

 

Objectif 4.5 Avoir des aides lisibles, incitatives et mettre en place les moyens adaptés aux objectifs 
du plan  
Notamment : 

 par la cohérence des financements des partenaires du plan bio pour être à la hauteur des objectifs fixés, 
en portant une attention particulière au financement du conseil auprès des agriculteurs, des projets 
d’expérimentations, de structuration de filières et de promotion bio pour chacun des financeurs, et ce 
dans le respect de leurs modalités d’interventions  

 par une articulation des financements entre l’Etat, les Agences de l’eau, la Région et les cinq 
Départements de manière transparente via les dialogues de gestion budgétaire  

 par la mobilisation de nouveaux financements ou financeurs pour viser une prise en charge équilibrée 
des différents axes et objectifs opérationnels 

 par le maintien et l’amélioration tant que possible pendant toute la durée du plan bio des aides à la 
conversion, aides surfaciques, aides à l’investissement, à la promotion et la structuration de filières  

 par l’exploration de la possibilité de rémunérer les services d’intérêt généraux que rend la bio  

 par la priorisation et la majoration, lorsque cela est possible, des aides en faveur des opérateurs 
économiques bio  

 par la mise à jour régulière et la diffusion d’un guide régional, avec déclinaison territoriale, des 
dispositifs d’aides aux agriculteurs bio  
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Annexe – Liste non exhaustive des indicateurs de suivi du plan bio 
 

  Source Année n Objectif 2027 

AXE 1  

Sécuriser et poursuivre le développement des productions et des surfaces bio 

ha bio ORAB     

% SAU bio  ORAB   doubler 

% SAU bio dans les aires d’alimentation de captages  Agence de l’eau  tripler 

nombre de fermes bio ORAB     

% de ferme bio  ORAB     

nombre de conversions ORAB     

nombre de déconversions ORAB     

dynamique de conversion  ORAB     

AXE 2  

Accompagner et structurer les filières bio régionales 

Nombre d'opérateurs économiques certifiés bio (coopérative, transformateurs, distributeurs, artisans, etc.) ORAB    

Chiffre d'affaire de la bio en région  ORAB     

Salaire moyen des agriculteurs bio ORAB     

Nombre d'établissements d'enseignement proposant des formations spécifiques bio  DRAAF     

% d'exploitation bio des lycées agricoles DRAAF     

AXE 3  

 Intensifier l’approvisionnement et la consommation de produits bio régionaux       

% produits bio (dont % régionaux) en restauration collective  DRAAF   20% (dont 100%) 

% de consommateurs bio au quotidien ORAB     

% de consommateurs bio occasionnels ORAB     

montant panier moyen bio du consommateur  ORAB     

AXE4  

Animer une stratégie de développement de la bio coordonnée, cohérente et visible       

Nombre de territoires portant un projet de développement de la bio  ORAB   doubler 

Montant accordé à l'ingénierie du plan bio  Financeurs     

Montant aides directes (CAB, PAFI, aides certif, DJA, ARSI, etc.) Financeurs     

 



RAPPORT N° DRE/2023/14

CONSEIL DEPARTEMENTAL
Réunion du 23 janvier 2023

OBJET : Approbation du Plan de développement de l'agriculture biologique en Hauts-de-France 2023-
2027.

Dans le cadre de sa politique en faveur de l’agriculture et en lien avec Nord Durable, le Département
du Nord a été signataire du Plan de développement de l’agriculture biologique en Hauts-de-France
2017-2021. Celui-ci étant arrivé à échéance, un nouveau Plan bio régional est proposé en annexe. 

Celui-ci  a été rédigé par la Direction Régionale de l’Alimentation,  de l’Agriculture et  de la Forêt
(DRAAF) et la Région, en collaboration avec les 5 Départements, les Agences de l’Eau Artois-Picardie
et Seine-Normandie et les opérateurs concernés : la Chambre d’Agriculture Hauts-de-France, Bio en
Hauts-de-France, A PRO BIO… 

Ce nouveau Plan bio 2023-2027 s’appuie fortement sur le bilan et l’évaluation du précédent. Au regard
des différents enjeux auquel répond l’agriculture biologique pour l’ensemble de la société, ce nouveau
Plan représente l’opportunité de surmonter la conjoncture actuelle en réaffirmant l’ambition pour le
développement  de la  Bio dans  les  Hauts-de-France,  à  travers  un discours  commun et  des  actions
concertées. 

Les signataires du Plan bio s’engagent sur les objectifs  suivants, partagés et  validés en Comité de
pilotage du 15 novembre : 

- sécuriser  et  poursuivre la  dynamique de développement  des productions et  surfaces bio,  et
atteindre  en  2027,  un  doublement  des  surfaces  bio  régionales  par  rapport  à  2021  et  un
triplement, dans les aires d’alimentation de captages,

- accompagner  et  structurer  les  filières  bio  régionales,  pour  une  meilleure  rémunération  des
producteurs,

- doubler le nombre de territoires portant un projet de développement de la bio en 2027,

- intensifier l’approvisionnement et la consommation de produits bio régionaux et atteindre en
2027 au moins 20 % de produits bio d’origine régionale, dans la restauration collective,

- animer une stratégie de développement de la bio coordonnée, cohérente et visible,

- déployer des moyens financiers à la hauteur des objectifs fixés, dépendant des compétences
dévolues par la loi et des disponibilités financières de chacun.

Ce Plan renforce les outils existants et impulse quelques nouveautés :

- la fixation d’objectifs quantitatifs à l’horizon 2027 pour se donner un cap,



- le soutien et l’accompagnement des agriculteurs bio déjà en place et des filières,

- le  renforcement  de  la  communication  autour  du  Plan  bio  auprès  des  professionnels,  mais
surtout des consommateurs,

- une gouvernance du Plan bio améliorée avec l’intégration des territoires dans le cadre d’une
rencontre annuelle à un niveau politique. 

Il s’articule autour de 4 axes stratégiques :

Axe 1 : sécuriser et poursuivre le développement des productions et des surfaces bio,
Axe 2 : accompagner et structurer les filières bio régionales,
Axe 3 : intensifier l’approvisionnement et la consommation de produits bio régionaux,
Axe 4 : animer une stratégie de développement du bio coordonnée, cohérente et visible.

Le schéma de gouvernance lié au Plan bio, organisé autour de 2 instances (un comité des financeurs et
un comité de pilotage) se poursuivra. 

Le comité des financeurs est constitué de : 

- la DRAAF, 
- la Région Hauts-de-France, 
- les Agences de l’Eau Artois-Picardie et Seine-Normandie, 
- les 5 Départements (Nord, Pas-de-Calais, Aisne, Oise et Somme).

Le comité de pilotage, instance stratégique, réunit le comité des financeurs, la Chambre Régionale
d’Agriculture, Bio en Hauts-de-France et A PRO BIO. 

Le  Département  du  Nord,  partie  prenante  dans  l’élaboration  du  Plan  bio  régional  2023-2027,
continuera  d’apporter  son  soutien  aux  structures  agricoles  de  développement  de  l’agriculture
biologique : Bio en Hauts-de-France, A PRO BIO, Pôle Légumes Région Nord et FREDON Hauts-de-
France, en complémentarité avec les autres financeurs et en cohérence avec les orientations de ce Plan.

Le Département poursuivra son accompagnement de porteurs de projets en agriculture biologique, par
la mise à disposition de fonciers sur certains sites Espaces Naturels du Nord et le développement de
l’approvisionnement local et bio dans la restauration collective des établissements, qui lui sont liés
(collèges, établissements médicosociaux).

Je propose au Conseil départemental :

- d’approuver le Plan de développement de l’Agriculture Biologique en Hauts-de-France 2023-
2027, dans les termes du document joint au rapport ainsi que le schéma de gouvernance lié ;

- de m’autoriser à signer le Plan bio et tout document s’y rapportant.

Christian POIRET
Président du Département du Nord


